
Passer en l2 droit avec l1 aes

Par breeezesiillyy, le 27/07/2024 à 16:37

Bonjour, je suis une élève qui va faire sa première année en fac de AES l’année prochaine 
car je n’ai pas eu de proposition pour la fac de droit malheureusement malgré une très bonne 
moyenne générale et je voudrai savoir si c’était possible de passer en deuxième année de 
droit avec une première année en AES comme c’est des filières bien que différentes qui 
présente des similitudes puisque en aes on a pas mal de cours de droit,
Merci d’avance pour votre réponse !

Par Isidore Beautrelet, le 28/07/2024 à 14:10

Bonjour

Tout d'abord je précise que j'ai supprimé le message similaire que vous aviez posté sur un 
autre sujet.
Mieux vaut centraliser les réponses sur un sujet.

Ensuite pour répondre à votre question, il est en effet possible de demander à passer en LD2 
après votre LA1.
Dans certaines facs, vous pouvez même demander à intégrer la LD1 au second semestre 
(c'est la solution que je vous recommande).

Par breeezesiillyy, le 28/07/2024 à 15:05

Merci beaucoup de votre réponse ! 
Je suis nouvelle sur le site, je ne savais pas comment faire excusez moi!

Par Isidore Beautrelet, le 29/07/2024 à 06:27

Bonjour

Pas de soucis !
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